Avertissement

Chaque acte qui implique une effraction cutanée peut être à l’origine d’infections si la peau de la personne sur laquelle l’acte est réalisé n’est pas désinfectée, si le matériel pénétrant la barrière cutanée n’est pas stérile ou si l’ensemble des règles d’hygiène n’est pas respecté.

· La pratique du tatouage entraine de minimes saignements ou de microscopiques projections de sang ou de liquides biologiques et peuvent donc transmettre des infections (bactériennes le plus souvent mais aussi les virus des hépatites B et C et également le virus du sida.)

· Un tatouage est PERMANENT

· [bookmark: _GoBack]La réalisation d’un tatouage peut être douloureux

· Un certain nombre de précautions sont à observer après l’acte de tatouage, en particulier pendant la période de cicatrisation du tatouage : règles d’hygiènes corporelle, soins locaux, pratiques à éviter (bain, piscine, sauna, soleil…)


